Vous habitez Divonne-les-Bains et vous souhaitez inscrire votre (vos) enfant (s) dans une école de notre commune.

Voici les modalités à respecter :
 1- Conditions d’admission :

 INCLUDEPICTURE "http://www.divonnelesbains.fr/images/0puces_pictos/puce_rond_rubrique2.gif" \* MERGEFORMATINET 


 La famille doit habiter la commune en résidence principale
 L’enfant doit être à jour dans ses vaccinations

Pour les enfants entrant en première année de maternelle :
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 L’enfant doit être propre et apte à la vie en collectivité.
2- Pièces justificatives à fournir :
(uniquement des photocopies, aucun document original ne sera renvoyé par nos soins)
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 Livret de famille (parents et enfants)
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 2 justificatifs de domicile récents (moins de 3 mois) à votre nom (facture EDF, loyer, bail, taxe)
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 Pages de vaccinations du carnet de santé de l’enfant
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 Certificat de radiation de l’école précédente s’il y a lieu

 3- Document à remplir :
Fiche d’inscription 
Le dossier sera pris en compte uniquement lorsque toutes les pièces justificatives seront fournies sinon il vous sera retourné.
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